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Introduction 
 
Le SAGE Couesnon est mis en oeuvre sur le 
bassin versant du Couesnon depuis son ap-
probation le 12 décembre 2013 par arrêté 
inter-préfectoral. 
 
La réalisation du tableau de bord est deman-
dée par la circulaire ministérielle de 2008 
stipulant que « la CLE doit développer sa 
Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ł 
travers un tableau de bord, véritable outil de 
pilotage du SAGE ».  
 
Le présent tableau de bord constitue le bilan 
ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀπ
tionnelle et réglementaire du SAGE Coues-
non sur la période 2014-2021.  
 
Lƭ ŘǊŜǎǎŜ ǳƴ Şǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 
constitutif du tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Gestion Durable (PAGD) correspondant aux 
grands enjeux du SAGE Couesnon, notam-
ment à travers dΩindicateurs.   
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Le bassin versant du Couesnon accueille 
90 000 habitants et concerne 3 Régions, 3 
départements et 72 communes réparties sur 
9 EPCI : Couesnon Marches de Bretagne, 
Fougères Agglomération, Mont-Saint-Michel 
Normandie, Pays de Dol et de la Baie du 
Mont-Saint-Michel, Bretagne Romantique, 
Liffré-Cormier, Vitré Agglomération, et la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǊƴŞŜΦ 
 
 
 
 
  

Couesnon à Romazy 
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Au titre de la Directive Cadre européenne sur 
ƭΩ9ŀǳΣ ƭe bassin versant du Couesnon est 
concerné par 19 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ de surface et 
ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ. Le bassin 
versant est découpé en 3 parties : Le Haut 
Couesnon, la Loisance Minette et le Coues-
non Aval. 
 
Le Couesnon se jette dans la Baie du Mont-
Saint-Michel tout comme les côtiers de Dol, 
la Sélune, la Sée et les côtiers granvillais. 
Cette baie est découpée en о ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
littorales (2 côtières et 1 de transition).  

Le bassin versant du CouesnonΣ ŎΩŜǎǘ en 
quelques chiffres :  

- 1130 km2 (90% en cultures ou prai-
ries / 5% en espace boisé / 4% en 
zone artificialisée / 1% en marais, 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Χ) 

- 1600 km ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

- 9300 ha de zones humides (8%) 

- Près de 6 600 km de haies 

- Environ 1200 exploitations agricoles 
 

Certaines données exposées dans ce tableau 
de bord sont également consultables sur 
internet avec lΩapplication GéoCouesnon : 
https:// geocouesnon.sage-couesnon.fr/geocouesnon 

 
  

http://www.geocouesnon.sage-couesnon.fr/geocouesnon
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Les enjeux du SAGE 
 
Les principaux enjeux du SAGE sont de : 

- Retrouver une eau de qualité (di-
minuer les pollutions par les ni-
trates, phosphore et pesticides dans 
les rivières et les eaux souterraines) 

- Protéger et restaurer les milieux 
aquatiques (morphologie des cours 
ŘΩŜŀǳΣ Ŏƻƴǘƛnuité écologique, zones 
humides, têtes de bassin versant) 

- Gérer quantitativement la res-
source en eau (sécuriser 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǘƻǳǘ 
en préservant les milieux aqua-
tiques, diminuer le risque des inon-
Řŀǘƛƻƴǎ Χύ 

- Protéger la baie du Mont-Saint-
Michel (amélioration des connais-
sances et organisation de la gouver-
nance) 

- hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (ga-
ǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ 
assurer la mobilisation des acteurs 
locaux Χύ 

- Communiquer et sensibiliser sur les 
enjeux du SAGE 

 
Les réponses apportées à ces enjeux doivent 
permettre de respecter les obligations des 
Directives européennes (en particulier, DCE, 
inondation, Eaux brutes, Natura 2000) et du 
SDAGE Loire Bretagne. 

 

 
 

Retrouver une  
eau de qualité 
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DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
communication 
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Etat des masses dëeau 

Etat ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
 
[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ 
нллл ƛƳǇƻǎŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ bon état des 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ aux Etats membres. Le bas-
sin du Couesnon est concerné par 19 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜsΣ м ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ н ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ м 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊansition. 
 
Initialement fixé à 2015, La DCE donne la 
possibilité aux Etats membres de définir 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Ǉƭǳǎ 
tardifs, 2027 étant le dernier délai. 
 
[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ 
 
[ΩŞǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ de rivière se 
ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ 
chimique. 
 
[Ωétat écologique est évalué en fonction 
dΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ biologiques (poissons, dia-
tomées, invertébrés, macrophytes) et de 
paramètres physico-chimiques (nitrates, 
phosphore, bilan en O2, quelques pol-
luŀƴǘǎ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜǎ ΧύΦ 
 
Le SDAGE Loire Bretagne 2016-2021 fixe 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ écologique (ou le bon 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭύ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ du bassin du 
Couesnon à 2021 sauf pour la Guerge, qui 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł нлнт et la 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ Chênelais qui est déjà consi-
dérée en bon état.  

 
[Ωévaluation de cet état écologique néces-
site ƭŜ ōǊŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊe important de 
données et est du ressort dŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ ό!9[.ύ.  
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмф όŀǾŜŎ 
les données des années 2015, 2016 et 2017) 
dans le cadre ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {5!D9 
2022-2027, le bon état écologique ƴΩŜǎǘ 
toujours pas ŀǘǘŜƛƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ du 
Couesnon (sauf le Chênelais).  
 
9ƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ 
нлмрΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ aƛƴŜǘǘŜΣ Řǳ bŀƴœƻƴ Ŝǘ Řǳ 
DŞƴŞǊŀƭ ǎΩŜǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞ (passage 
de médiocre à moyen)Φ [ΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ 
ŘΩIŜǊǾŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǾŜǊǊŜ ǎΩŜǎǘ dégradé. Pour la 
±ŀƭƭŞŜ ŘΩIŜǊǾŞ (passage de bon à moyen), ce 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
une meilleure acquisition de connaissances. 
tƻǳǊ ƭΩ9ǾŜǊǊŜ (passage de moyen à mauvais), 
ŎΩŜǎǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ tƻƛǎǎƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘΣ ǎŀƴǎ 
doute lié à la forte concentration de plans 
ŘΩŜŀǳ ǎitués sur le ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
Les principaux paramètres déclassants sont 
les indicateurs biologiques (IPR : Indice Pois-
son Rivière, IBD : Indice Biologique Diato-
mées), le bilan en O2, le phosphore total et 
les nitrates. 
 
[Ωétat chimique est évalué en vérifiant le 
respect des normes de qualité environne-
mentales (NQE) de plusieurs substances 
(pesticides, hydrocarbures, métaux lourds 
ΧύΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ όƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ 
hydrophobes ne sont pas encore réalisées 
sur le support biote, le nombre de subs-
ǘŀƴŎŜǎ ŞǾƻƭǳŜ ΧύΦ 
 
[Ω!9[. ŀ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ réalisé une évalua-
tion ǎǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ /ƻǳŜǎπ
non ό±ŀƭƭŞŜ ŘΩIŜǊǾŞΣ /ƻǳŜǎƴƻƴ н Ŝǘ 3, 
Laurier et Guerge) en 2019 et 2020. Le 
bv9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩAcide per-
fluorooctanesulfonique (imperméabilisant) 
et ses dérivés, la Cypermetrhine (pesti-
cide), les HAP (Hydrocarbures aroma-
tiques) Benzo(a)pyrène, Ben-
zo(b)fluorathène et Benzo(g,h,i)pérylène. 

Loisance à St Ouen la Rouerie 
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Etat des masses dëeau 

 
  

Nom
Paramètres déclassants pour l'état 

écologique 2019

Aleron IBD, I2M2, Bilan O2

Besnerie I2M2, IPR, Bilan O2, PO4, Ptot, NH4, NO3

Chenelais

Couesnon 1 IBD, IBMR, Bilan O2

Couesnon 2 IBD

Couesnon 3 IPR, Bilan O2

Everre I2M2, IPR, Bilan O2, T°C

Général IBD, I2M2, Bilan O2, Ptot

Guerge IBD, IBMR, Bilan O2, NO3

Laurier IBD, PO4, Ptot

Loisance IBD, Ptot

Marais IPR, Bilan O2

Minette IBD, Bilan O2

Moulin de la Charrière IBMR

Muez IBD, IBMR, Bilan O2, Ptot, NO3

Nançon IBD, IPR

Tamoute Bilan O2

Tronçon IBD, NO3

Vallées d'Hervé Bilan O2, Ptot, NO3



 

 
 

9 

 
Etat des masses dëeau 

Le nouveau projet de SDAGE Loire Bretagne 
2022-2027, actuellement en consultation, a 
défini de nouveaux objectifs ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 
rivières, tous fixés à 2027, sauf pour le 
Chênelais. 
 
En application du principe de non détériora-
ǘƛƻƴΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ sur le Chênelais est de main-
tenir le bon état. 
 

  

La Guerge à Argouges 
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Etat des masses dëeau 

La ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ souterraine 
 
Le bassin versant du Couesnon est composé 
ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ. 
 
[ΩŞǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǎŜ 
ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ 
quantitatif. 
 
Actuellement, son état est considéré comme 
bon. 
 
Les masses ŘΩŜŀǳ côtières et de transition 

 
La baie du Mont-Saint-Michel est décou-
ǇŞŜ Ŝƴ н ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜs (HC02 et 
D/лмύ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
(HT05). 
 
[ΩŞǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ ƻǳ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
Ŝǘ ŘΩǳƴ état chimique. 
 
[Ωétat écologique est évalué en fonction 
ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 
physico-chimiques. 
 
En baie du Mont-Saint-Michel, les masses 
ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ. 
[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ considé-
rée en état moyen (dépassement pour le 
paramètre azote inorganique dissous). 
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩétat chimique est, comme 
pour les masses ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ, en cours 
ŘΩajustement.  
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Cohérence et organisation de la ges-
ǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 
Le portage du SAGE 
[Ŝ ǇƻǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 
Couesnon est réalisé par le syndicat du bas-
sin versant du Couesnon. Les membres de ce 
syndicat sont les syndicats de production 
ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ό/9.wΣ 
Eaux du Pays de Fougères et SDEau50) ainsi 
que 2 syndicats de bassin versant (Couesnon 
Aval et Loisance Minette). A noter le retrait 
du syndicat du Haut Couesnon depuis 2020 
du fait de sa dissolution. 
 
Le portage des contrats de bassin versant 
4 contrats territoriaux de bassin versant sont 
en vigueur sur le bassin versant du Coues-
non : Haut Couesnon, Loisance Minette, 
Couesnon Aval et Drains du Coglais. La mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ζ lutte contre les pollu-
tions » sur le Couesnon avaƭ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ 
volet « bocage » sur la partie normande et 
±ŀƭ ŘΩLƭƭŜ !ǳōƛƎƴŞ en 2018 permet à chaque 
contrat de comporter lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 3 vo-
lets nécessaires aux enjeux du bassin : « mi-
lieux aquatiques », « lutte contre les pollu-
tions » et « bocage ». Seul le contrat des 
drains du Coglais nŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǉǳΩǳƴ ǾƻƭŜǘ 
« lutte contre les pollutions ». 
 
Le portage de ces volets et la coordination 
des contrats sont précisés sur la carte ci-
contre. 
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Les dates des volets de chaque contrat sont 
rappelées dans le tableau ci-dessus.  
 
La particularité du bassin versant du Coues-
non est la présence de maîǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
différents pour chacun des 3 volets :  
- Les Syndicats de proŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜ 
portage du volet « lutte contre les pollutions 
» sauf sur le Couesnon Aval où le portage est 

assuré par le syndicat du bassin versant du 
Couesnon. 
- Les syndicats de bassin versant pour le 
volet « milieux aquatiques » sauf sur le Haut 
Couesnon où la compétence Gemapi a été 
reprise en régie par Fougères Agglomération 
en 2019 (qui conventionne avec les autres 
EPCI-fp du Haut-Couesnon). 
- Les communautés de communes ou 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ « bocage ». 

 
La coordination du contrat du Haut Coues-
ƴƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ 
bassin versant du Couesnon, mais par Fou-
gères Agglomération depuis 2020. 
 
Une réflexion est en cours pour réunir 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ 
ǳƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ 
Couesnon pour 2023.  



 

 
 

 
Gouvernance de la gestion de lëeau et communication 

13 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ et la coordination des 3 

volets de ces contrats de bassin versant par 

les collectivités maitresses ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ mobili-

sent 11,5 ETP (Equivalent Temps Plein). 

 

A noter que dans le cadre des volets « lutte 

contre les pollution »Σ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

agricoles sont également associés et mobili-

ǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

2,4 ETP sont par ailleurs dédiés aux actions 

ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ǇŀǊ 

le syndicat de bassin versant du Couesnon. 

 

[ΩLƴǘŜǊ-SAGE de la baie du Mont-Saint-
Michel 
 
Sur la baie du Mont-Saint-Michel, la mise en 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ 
était assurée depuis le 21 septembre 2012, 
ǇŀǊ ƭΩLƴǘŜǊ-SAGE, association loi 1901 re-
groupant les 4 structures porteuses des 4 
SAGE de la baie du Mont Saint Michel.  
 
Après 6 ans et demi ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ǘŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
collectivité (Etablissement Public Territorial 
de Bassin), les élus ont décidé en juillet 2019, 
ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊπ
ǘƛǊ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊ-SAGE entre les 
celƭǳƭŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ п {!D9ǎ : 

- {ǳƛǾƛ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ζ profils 

conchylicoles en baie du Mont Saint Mi-

chel » confiée à lŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du 

SAGE des côtiers du Pays de Dol,  

- Animation du conseil scientifique de 

ƭΩƛƴǘŜǊ-SAGE de la baie et communication 

ŎƻƴŦƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Couesnon, 

- Suivi administratif et financier confié à la 

ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du SAGE Sélune 
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Pédagogie et Communication  

Plusieurs outils sont mis en place pour com-

muniquer et sensibiliser sur les enjeux du 

SAGE. 

 

La distribution bi-annuelle de la lettre 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǇƛŜǊ ǎΩŜǎǘ poursuivie après 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 15 lettres ont permis 

de développer les enjeux importants du 

ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

actions menées par les collectivités engagées 

dans les contrats territoriaux de bassin ver-

sant. Deux autres publications ont été 

créées : Flyers sur les règles du SAGE et 

Guide pour la gestion des zones humides. 

 

[Ŝ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇŜr-

sonnes recherchant activement des informa-

tions sur le Couesnon et sa gestion. La fré-

quentation du site en 2020 est identique à 

celle de 2010. Très vieillissant, le site sera 

renouvelé en 2021.  

 

Une application de web mapping a été déve-

loppée en 2018. GéoCouesnon permet de 

visualiser et croiser de nombreuses informa-

ǘƛƻƴǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

du territoire.  

 

 

 

Une page Facebook a été créée en 2020 (81 

abonnés en août 2021). 

 

Les salariés du bassin versant du Couesnon 

ont participé à environ 2 évènements par an 

pour sensibiliser le grand public, soit dans le 

cadre de comices agricoles, de fêtes de la 

nature ou lors des journées de sensibilisation 

des scolaires Χ 

 

Des journées dΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ 

la CLE et des acteurs du territoire (2016 : 

ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ 

2018 : pesticides, continuité écologique, 

têtes de bassin versant). 
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La sensibilisation des scolaires 
 
Le wŞǎŜŀǳ ŘΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ 

Pays de Fougères (REEPF) anime chaque 

année des programmes pédagogiques au-

près de classes de primaires du bassin ver-

sant. Depuis 2014, plus de 60 classes ont pu 

bénéficier de ce programme dénommé « Au 

Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » puis « 9ȄǇƭΩ9!¦ǊŀǘŜǳǊǎ ». Les 

animateurs interviennent auprès des élèves 

ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 

ƭŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

bassin versant, les problèmes de pollutions 

et les enjeux liés à la biodiversité. Une resti-

ǘǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des enfants au mois de juin sur les sites re-

marquables du bassin (Lande de Jaunouse, 

WŀǊŘƛƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ {ǘ DŜǊƳŀƛƴ Ŝƴ /ƻƎƭŜǎΣ 

¢ƻǳǊōƛŝǊŜ ŘŜ tŀǊƛƎƴŞ ΧύΦ 

 

Par ailleurs, la Gaule Antrainaise organise 

tous les ans depuis 2016, deux journées 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 

Parc botanique de Haute Bretagne situé au 

Châtellier. Cet évènement appelé « Au fil de 

ƭΩ9ŀǳ » rassemble de nombreux acteurs : 

pêcheurs, REEPF, Syndicats de bassin versant 

... Les enfants sont sensibilisés aux questions 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ : biodiversité 

piscicole, continuité écologique, jardinage 

ǎŀƴǎ ŎƘƛƳƛŜ Χ 

  

!ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ нлмо ς Landes de Jaunouse !ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ нлм5 ς Tourbière de Parigné 

!ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ нлнл - Parc botanique de Haute Bretagne 

!ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ нл18 - Parc botanique de Haute Bretagne 

!ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ нл19 - Parc botanique de Haute Bretagne 

!ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ нлм4 ς WŀǊŘƛƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ł {ǘ DŜǊƳŀƛƴ 
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Retrouver une eau de qualité 

Les Nitrates 

 
La limite de bon état fixée par la DCE pour 
la concentration en nitrates dans les ri-
vières est de 50 mg/l. Le SAGE fixe un ob-
jectif plus ambitieux qui est de tendre vers 
40 mg/l. 
 
Les estimations de flux spécifique de ni-
ǘǊŀǘŜǎ ǇƻƴŘŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛŎƛǘŞϝ ǎur le 
Couesnon à Sougéal sont passées pour la 
première fois depuis près de 30 ans, en 
dessous de 20 kg/ha/an (2016-2017 et 
2018-2019, 2019-2020). 
 
Le ŦƭǳȄ ǇƻƴŘŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛŎƛǘŞ Ł {ƻǳƎŞŀƭ 
Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мнрл ǘƻƴƴŜǎΦ tƻǳǊ ŎƻƳǇŀǊŀƛπ
son, la somme des flux pondérés par 
ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ .ǊƛŜǳŎ 
(au contexte pédoclimatique voisin) est 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1400 tonnes. Le développement 
ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝƴ ōŀƛŜ Řǳ aƻƴǘ-Saint-
aƛŎƘŜƭ ƴΩŜǎǘ ŞǾƛǘŞ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǘǳǊōƛŘƛǘŞ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ŜƳǇşŎƘŜ ƭŀ ǇƘƻǘƻπ
synthèse. 
  

ϝ [Ŝǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻƴŘŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛŎƛǘŞ afin de pouvoir comparer les flux des années humides avec les flux des 
ŀƴƴŞŜǎ Ƴƻƛƴǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŀ ǇƭǳƛŜ Ŝƴgendre des flux plus impor-
tants lors des années humides. Cela ne signifie pas forcément que les sources de pollution sont en augmentation. 
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Concernant les concentrations, la situation 
Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ de 
rivière.  
 
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ пл 
mg/l : Nançon (04161595), Moulin 
Charrière (04300000), Général (04161710), 
Couesnon 2 (04162300), Aleron 
(04301000), Laurier (04301001), Chênelais 
(04163050),  
 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ рл ƳƎκƭ 
mais sont encore au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
des 40 mg/l : Muez (04161575), Everre 
(04161950), Minette (04162200), Vallée 
ŘΩIŜǊǾŞΣ ¢ŀƳƻǳǘŜ όлпмснрнлύΣ [ƻƛǎŀƴŎŜ 
(04162958). 
 
Enfin, les concentrations sont encore au 
dessus de 50 mg/l pour : Couesnon 1 
(04161500), Tronçon (04162995), Guerge 
(04163025), Besnerie (04302002). 
 
[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 
ruisseau des Echelles (04162940) mais la 
ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ŏƻƴπ
tentieux européen au titre de la Directive 
Eaux Brutes qui avait entrainé sa ferme-
ture fin 2008.  
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Les captages prioritaires 
 
[ΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ ǇǊŞƭŜǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ 
ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘŜ ŀǳȄ 
normes de qualité en vigueur avant distribu-
tion. Afin de réduire ces traitements et de 
ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩ!9tΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŀ ƛdentifié une 
liste de captage en amont desquels des me-
sures de protection renforcées doivent être 
ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : ce sont les captages dit 
prioritaires. Cette liste, issue du grenelle de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όнллфύ ŀ ŞǘŞ ŀƳŜƴŘŞŜ ǇŀǊ 
le SDAGE Loire Bretagne 2016-2021. 
 
Sur le bassin versant du Couesnon, on re-
ŎŜƴǎŜ п ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 
nitrate et 1 captage prioritaire (La Roche) 
pour les enjeux nitrate et pesticides (voir 
carte ci-contre). 
 
Les captages de Quincampoix (Echelles), des 
drains du Coglais et de la Couyère font 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ 
arrêté préfectoral. La définition de la zone de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ 
(ZPAAC) du Bas Sancé (Loisance) est définie 
(mais pas encore arrêtée) et celle du captage 
de la Roche (Couesnon) reste encore à défi-
nir. 
 
[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊǘƛπ
lisation, la limitation des périodes 
ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘǎ 
de prairies temporaires, le contrôle de la 
pression au pâturage, la réalisation de semis 
sous couvert pour le maïs ou sur de 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ /ƘŀǉǳŜ ŜȄπ
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ploitant volontaire signe une « charte 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ η ǉǳƛ ƭΩƻōƭƛƎŜ Ł 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΦ 
Sur Quincampoix et le Drain 5 des drains du 
Coglais, ces actions ne sont plus basées sur le 
volontariat, elles sont obligatoires pour tous 
les exploitants. 
 
A noter la particularité du captage de Quin-
campoix, où une protection des cours d'eau 
est rendue obligatoire par la mise en place 
ŘΩǳƴŜ ōande enherbée de 50m de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ōŀƴŘŜ Ŝǎǘ 
réduite à 15 m si une haie sur talus est pré-
sente ou installée.  
 
Tous les arrêtés concernant ces captages 
prioritaires sont disponibles sur le site de la 
préfecture ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine : 
https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-
publiques/Environnement-Risques-naturels-et-
technologiques/L-eau/Captages-
prioritaires/Captages-prioritaires 

 
  

Captage 

prioritaire

Arrêté 

ZPAAC

Arrêté Prog 

Actions

Contenu du plan 

d'actions

Drains du 

Coglais
05/10/2011 21/07/2016

Basé sur le volontariat

Obligatoire sur drain 5

Echelles 23/08/2021 23/08/2021 Obligatoire

Couyère 24/08/2018 17/06/2019 Basé sur le volontariat

Bas SancéEn cours non

La Roche A définir

LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǎǳǊ ǘŀƭǳǎ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜ Ł [ŀ /ƘŀǇŜƭƭŜ Wŀƴǎƻƴ 

https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-Risques-naturels-et-technologiques/L-eau/Captages-prioritaires/Captages-prioritaires
https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-Risques-naturels-et-technologiques/L-eau/Captages-prioritaires/Captages-prioritaires
https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-Risques-naturels-et-technologiques/L-eau/Captages-prioritaires/Captages-prioritaires
https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-Risques-naturels-et-technologiques/L-eau/Captages-prioritaires/Captages-prioritaires
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Les orientations et dispositions du SAGE en 
matière de nitrates concernent essentielle-
ƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 
amont/aval). 

 
Harmonisation de la Directive Nitrates 
 
Le PAGD demande que les programmes d'ac-
tions régionaux (Bretagne et Basse-
Normandie notamment) de la Directive Ni-
trates, qui s'appliquent dans le périmètre du 
SAGE Couesnon, mettent en place une poli-
tique cohérente avec les orientations et ob-
jectifs du SAGE, sur l'ensemble du bassin 
versant du Couesnon. 
 
Cette cohérence est précisément recherchée 
en ce qui concerne les mesures suivantes : 

- l'équilibre de la fertilisation, les condi-
tions particulières d'épandage,  

- la collecte et le stockage des effluents 
d'élevage,  

- la gestion adaptée des terres (en particu-
lier prescriptions concernant les zones 
humides (interdiction de drainage et de 
remblaiement) et les bordures de cours 
d'eau),  

- la gestion des sols nus. 
 
Lorsque le SAGE a été approuvé, ce sont les 
5e ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Directive Nitrates 
ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜ ǎƻƴǘ 
les 6e. Les 7e sont en cours de préparation. 
Les ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ sont devenus ré-
gionaux (PAR).  

 
On note toujours des divergences entre PAR 
Bretagne et Normandie sur les points sui-
vants (voir tableau) : 

- La largeur des bandes enherbées, 

- La protection des zones humides, 

- La gestion des prairies dont les prairies 
permanentes, 

- 9ƴ ½ƻƴŜ ŘΩActions Renforcées, les obliga-
tions en termes ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŀȊƻǘŜ ǘƻǘŀƭ 
maximum autorisée et de déclaration de 
ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜΣ 

- Les modalités de couverture des sols 
ƭΩƘƛǾŜǊΣ 

- [Ŝǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ, 

- Et les références dans les arrêtés référen-
tiels (GREN) pour le calcul de fertilisation 
équilibrée par culture 

 
Toutefois, sur un point particulier concer-
ƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ǎǳǊ 

ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ ƘƻǊǎ ŎƻƭȊŀ Ŝǘ ŎƻƭȊŀΣ ƭŜ 
PAR normand a défini des modalités spéci-
fiques sur les territoires de la Sélune et du 
Couesnon, laissant entendre ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 
ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ t!w ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎ ōǊŜǘƻƴ 
et normand, des modalités particulières et 
ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ {!D9 
donné, en application de son PAGD.  

Différences existantes ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ 5ƛǊŜŎǘive Nitrates normand et breton (liste 
non exhaustive) 

Bretagne Normandie

10 m

néant

Prairies Règles sur retournement de prairies>3 ans Néant

Prairies permanentes Interdiction de destruction en zones inondables
LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴғор ƳΦ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Τ 

ZAR interdiction de destruction complète sf exception

hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ
Obligation de déclaration flux azote uniquement en ZAR si 

choix BGA

ZAR : calcul et limite BGA obligatoire (<50 kgN/HA SAU ou en 

moy sur 3 ans >50kg N/ha)

ZAR : calcul et Limite BGA obligatoire (<50 kgN/HA SAU ou en 

moy sur 3 ans >50kg N/ha)

LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ ŀƴƛƳŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩ ŜŀǳNéant

Interdiction destruction ZH sf exception Néant

Gestion du Surpâturage Néant

Bande Enherbée 5 m  ; 10m en ZAR

Autres mesures
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Accompagner individuellement les ex-
ploitants agricoles 
 
[Ŝ {!D9 ƳŜǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭπ
teurs, par les prescripteurs agricoles, afin 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ 
aussi pour les inciter à faire évoluer leurs 
systèmes de production vers des systèmes à 
ōŀǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎΦ  
 
Cet accompagnement est organisé dans le 
cadre des contrats de bassin versant. 
LΩaccompagnement des agriculteurs dans le 
cadre de ces contrats était ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлм8 
concentré sur ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 
plus concerné par la problématique eau 
potable. En effet, les 5 captages classés 
prioritaires au titre du SDAGE Loire Bretagne 
sont situés sur le Haut-Couesnon et sur la 
Loisance Minette. Depuis 2018, un volet 
«lutte contre les pollutions» permet aussi 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Řǳ /ƻǳŜǎƴƻƴ 
Aval Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
du bon état au titre de la DCE. 
 
[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ (diagnostic, 
conseil sur le système de production) a con-
cerné 240 exploitations agricoles sur la pé-
riode 2014-2019, soit près de 25% des 
exploitations de la partie bretonne. 120 
exploitations supplémentaires (soit 10%) ont 
ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜƭƛǉǳŀǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
accompagnement associé sur la fertilisation 
azotée. Sur le Couesnon Aval, le choix a été 

fait de mener des expérimentations 
individuelles chez des agriculteurs 
«testeurs». 
 
Les actions collectives restent cependant 
prisées des agriculteurs. En effet, plusieurs 
groupes ont émergé sur les bassins versants 
ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ (Haut Couesnon, Loisance Mi-
nette et Drains du Coglais) pour répondre à 
des problématiques spécifiques comme la 
baisse des IFT (Indice de Fréquence de Trai-
tement)Σ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊπ
ǎƛƻƴ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ Elles ont tou-
ché 10 à 15 exploitants par groupe selon les 
thématiques.  
 

Sur le Couesnon AvalΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀōƻǊŘ ŀȄŞ 
sur des agriculteurs « testeurs » qui expéri-
mentent de nouvelles pratiques sur leur 
exploitation, passent ensuite par des diffu-
sions dans le cadre de journées de travail 
collectif. 
 
3 fermes ƻǳǾŜǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻπ
gique sur Haut-Couesnon et Loisance Mi-
nette ont également été organisées. 
  

Haut-Couesnon

2014-2018

ω7 groupes thématiques: 

ω- autonomie protéique (11 
agris)

ω- Herbe (8 agris)

ω- Phytosanitaires (7 à 15 agris)

ω- Conservation du sol (8 à 15 
agris)

ω- Conversion à l'agri bio (15 
agris)

ω- Lait (14 agris)

ω- AEP bien vivre son métier 
(10 agris)

LoisanceMinette

2015-2019

ωgroupe 30000 par 
agrobio35 

Drains

2015-2020

ω5 groupes 
thématiques :

ω-sol (7 agris)

ω-semis sous couvert (6 
agris)

ω-PPF (5 agris/an)

ω-gestion herbe (5 à 20 
agris/an)

ω-valorisation prod.(3 à 
5 agris)

Couesnon Aval

2018-2019

- Couverts végétaux : 9 
exploitants « testeurs » et 50 
exploitants à 2 journées 

- Gestion des prairies : 21 
exploitants et 24 élèves de BTS 
à 2 journées de travail

-DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 
:  40 exploitants à 1 journée 
démo de matériel sur prairies et 
céréales
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Mesures Agri-Environnementales et 
Climatiques 
 
En 2015 et 2016, la structure porteuse du 
SAGE a déposé, avec les maîǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
des volets opérationnels des contrats de 
bassin versant et après concertation avec les 
structures agricoles intervenant localement 
(CRAB, Centres de gestion agricoles, Agrobio, 
FDCETA et plusieurs coopératives et négo-
ciants) ainsi que les structures associatives, 
plusieurs projets de PAEC auprès des ré-
gions Bretagne et Normandie. Ces projets 
défendus collectivement lors de 2 CRAEC 
(Commissions Régionales Agri-
Environnementales et Climatiques) ont été 
acceptés par les autorités régionales (Ré-
gions Bretagne et Normandie) et ont permis 
ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭπ
teurs du bassin versant du Couesnon, aux 
Mesures Agri-Environnementales et Clima-
tiques (MAEC), à partir de 2015 sur le Haut-
Couesnon et Loisance Minette, à partir de 
2016 sur le Couesnon Aval. La structure 
porteuse du SAGE et ses partenaires étaient 
Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ōǊŜπ
ǘƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ bƻǊπ
mandie sur la partie normande. Les MAEC 
accessibles étaient : 

- Des MAEC « Système » et « Agricultures 
Biologiques », essentiellement à destina-
tion des exploitations herbivores 

- Des MAEC « localisées » essentiellement 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ bocage. 
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[ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ MAEC Système et Bio 
représente 13.5% de la SAU du bassin ver-
sant avec une proportion plus forte sur le 
Haut-Couesnon et Loisance Minette que sur 
le reste du bassin όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл҈ύΦ Autre 
point positif : 63.5% de la SAU engagée con-
cernent des MAEC « Système » Herbivores 
en évolution. 
 
De plus, 4% des surfaces en zones humides 
ont été engagées dans une MAEC « zone 

humide » (gestion par la fauche ou le pâtu-
rage avec ou sans fertilisation). 
 
Enfin 50,6 km de haies ont été engagées 
dans une MAEC « Entretien des haies arbo-
rescentes ».  
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Les MAEC ont eu un impact positif sur le 
maintien des surfaces en herbe sur le bassin 
versant du Couesnon. Le cahier des charges 
des MAEC système fixe des objectifs 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩƘŜǊōŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ Řǳ ƳŀƠǎΣ ŘŜ ŘƛƳƛπ
nution des Indices de Fréquence de Traite-
ment (IFT) et de réduction de consomma-
tions en concentrés par Unité Gros Bovin 
(UGB). Cette contractualisation a un effet à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƛ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ 
ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ȅ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜΦ {ƛ ƭΩŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ LC¢ 
et la consommation de concentrés ne sont 
Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŜƴƎŀπ
gésΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 
a!9/ ǎȅǎǘŝƳŜ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘΦ 
 
Les cartes ci-contre ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
entre 2015 et 2018, des surfaces en herbe 
par PAEC respectivement chez les signataires 
de MAEC, chez les non-signataires de MAEC 
Ŝǘ ŎƘŜȊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΦ  
 
Sur le Couesnon (PAEC Haut-
Couesnon/Loisance Minette et PAEC Coues-
non Aval breton), les résultats sont globale-
ment positifs : 

- chez les signataires, la surface en herbe 
augmente dans une gamme allant de +10 
à +15% de la SAU 

- Chez les noms signataires, elle baisse 
dans une gamme allant de -5 à 0% 

- /ƘŜȊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΣ ŜƭƭŜ 
évolue positivement dans une gamme 
allant de 0 à +5% ;  
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ wŜƎƛǎǘǊŜ tarcellaire 
Graphique (RPG) sur le bassin du Couesnon 
ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŜ ǎǘŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ 
2015 et 2018. Les MAEC ont permis de limi-
ter la disparition des surfaces en herbe. 

 
/Ŝǘ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǾŝǊŜ ǇŀǊ 
conséquent intéressant.  
 

Sur une période plus longue en revanche, on 
constate quand même une diminution des 
surfaces en herbe. Entre 2010 et 2019, la 
baisse de prairies (-6%) se fait au profit 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǳǊǊŀƎŜǎ όҌп҈ύ Řǳ ƳŀƠǎ (+1%) et 
des grandes cultures (+1%). 
  

2015 

2018 
Prairie pâturée à Romagné 




































































































































